Commune de Cortaillod

République et canton de Neuchatel

Arrété du Conseil communal mettant a ban les vignes
situées sur le territoire communal

. Le Conseil communal de la Commune de Cortaillod;

* wu la loi sur la viticulture du 30 juin 1976 ;

arréte

Article premier :  'Toutes les vignes situées sur le territoire communal sont mises & ban dés le 15 aodt
2010. La circulation y est interdite a tous ceux qui n'y sont pas appelés pour leur tra-
vail.

’Les parents seront responsables de leurs enfants et les tuteurs de leurs pupilles.

*Tout contrevenant sera poursuivi conformément 4 la loi.

Article 2 : Le présent arrété sera publié par voie d'affichage.

Cortaillod, le 9 aott 2010

Au nom du Conseil communal
Le secrétaire Le vice-président

k>

Daniel Berger
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